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TITRE

Au titre, substituer aux mots :

« pas pour l’humanité »,

les mots :

 « pour la morale ». 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

On croyait les débats sur la morale dans l’art définitivement tranchés depuis le milieu du XIXème et 
l’avènement de “l’Art pour l’Art” sous la plume de Théophile Gauthier et de Baudelaire. Voilà que 
de nouveaux censeurs, plus bourgeois encore, viennent nous expliquer que “si l’art n’a pas à être 
moral, il ne peut reposer sur un acte immoral réprouvé par la loi”. 1. l’acte de la corrida n’est 
justement pas réprouvé par la loi ; 2. l’art qui n’a pas à être moral est donc moral. CQFD. 

À Cabrel on pourrait opposer Bizet dans Carmen : la corrida “C’est la fête du courage, c’est la fête 
des gens de coeur”. 

 

 


